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Déblocage Participation et Intéressement
Loi n° 2022-1158 du 16 août 2022

Palaiseau, le 21 octobre 2022
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La Loi n° 2022-1158 du 16 août 
2022 portant sur les mesures 
d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat a été publiée au 
Journal Officiel du 17 août 2022.

Elle prévoit notamment une me-
sure de déblocage exceptionnel 
de la participation et/ou de l’inté-
ressement.

Points clefs

Prochaine étape

Chaque salarié·e peut demander le déblocage de la 
participation et de l’intéressement :
• jusqu’au 31 décembre 2022 à 23h59,
• à hauteur de 10 000 euros maximum par personne1, 

net de prélèvements sociaux sur les plus-values et 
en exonération d’impôt sur le revenu,

• en une seule fois, y compris si le montant de dé-
blocage exceptionnel demandé n’atteignait pas le 
plafond maximum de 10 000 euros1 net par per-
sonne.

Les sommes débloquées2 doivent servir à « financer 
l’achat d’un ou plusieurs biens ou la fourniture d’une 

ou plusieurs prestations de services », postérieurs au 
17 août 2022.
Pour s’assurer de l’usage qui aura été fait des sommes 
débloquées, le législateur prévoit que « le salarié tient 
à la disposition de l’administration fiscale les pièces 
justificatives attestant de l’usage des sommes déblo-
quées ».
En cas de doute sur l’usage des sommes débloquées 
et/ou les justificatifs à conserver, il faut contacter l’ad-
ministration fiscale.

Vos élu·e·s
Giuseppe Bellomonte, Paul Brelet,

Christine Denis, David Faure, Gaëlle Lortal,
Sébastien Madelénat, Sophie Thomas

Dominique Carisetti, Olivier Gilles, Jean-Pierre Le Goëc, Patric Resneau et Clément Souyri

Retrouvez toute l’actualité de la CFDT sur notre site Internet: https://www.cfdt-thales.com/hors-division/thales-sa.html

Attention, chaque sala-
rié ne peut présenter 

qu’une seule demande 
de déblocage, au plus 

tard le 31 décembre 
2022.

Pour connaître le montant de votre 
épargne éligible et saisir votre de-
mande de déblocage en ligne, ren-
dez-vous dans votre espace personnel 
Amundi à la rubrique « Agir sur mon 
épargne / Retirer de l’argent ».

(1) Le plafond de 10 000 euros net s’entend toutes entreprises et 
tous teneurs de comptes confondus
(2) À l’exception de celles qui sont placées dans un plan 
d’épargne retraite collectif (PERCO) ou dans un plan d’épargne 
retraite (PER hors PER Individuel)


